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Chambre des Représentants. 

StANCE ou 15 Fsvnrsn 1899 

Projet de loi 11orlant prorogation des mandais d~ conseiller prud'homme 
expirant en 1899 et 1900. 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

MESSIEURS, 

Sous l'empire de la loi du 51 juillet 1889, les élections triennales pour le 
renouvellement par moitié des Conseils de prud'hommes avaient lieu au mois 
de décembre. La loi du ~O novembre 1 ~!)(j a fixé l'époque de ces élections 
au mois de mars, et, comme conséquence de celte règle nouvelle, elle a pro 
rogé les mandats de conseiller prud'homme expirant le 51 décembre1896 et 
le 5i décembre i897 respectivement jus<tu'aux 30 avril 1897 et 50 avril 1898. 

Aucun membre de Conseil de prud'hommes n'était sortant en décem 
bre 1898. Par con Ire, les membres élus pour une période de six ans en t893 
et en 1894 arrivent au terme de leur mandat en décembre i899 et en 
décembre 1 U0O. Le projet de loi que, d'après les ordres du Roi, j'ai l'honneur 
de soumettre à vos délibérations, a pour bul de proroger respectivement les 
mandats de ces membres jusqu'aux 30 avril 1900 et ;>Ü avril {901. 

Le ~Jinistre de îlndustrie et du Travail, 
COOfiEMAN. 
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PlOJ ET Dl LOI. 

LÉOPOLD II, 
nor DES BELGES, 

A tous présents et à venir, Salut. 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'industrie et du 
Travail, 

Nous AVONS ARRtTt HT ARRtTONI 

Notre Ministre de l'industrie et du Travail est chargé de 
présenter, en Noire nom, aux Chambres législatives, le projet 
de loi dont la teneur suit : 

ARTICLE UNIQUE. 

Les mandats des membres des Conseils de prud'homme! 
expirant le 51 décembre 1809 et le 51 décembre t900 
sont respectivement prorogés jusqu'aux 50 avril 1900 et 
30 avril 1901. 

Donné à Laeken, le ~6 janvier i 8U9. 

LÉOPOLD. 

PAR LE Roi : 

Le Mini!trt de l' Industrie 
et du Travail, 

COOREMAN. 
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WITSON1'WIRP. 

LEOPOLD II, 
KOI'Ul"IG DER BEl,GEff, 

Âcni allen, tegenwoordigen en toekomenden, Heil. 

Op voorstel van Onzen Minister van Nijverheid en Arbeid, 

Wu HEBBEi'! nEsLoTEN El'I Wu Blt!IUIITlN 

Onze Minister van Nijverheid en Arbeid is gelast, in Ooien 
naam, aan de Wetgevende Kamers het wetsontwerp voor te 
leggen, waarvan de inhoud volgt : 

EBNIG ARTJlEL. 

De mandaten van de leden der Werkrechtersraden die op 
31 December i89:J en op 51 December i900 einde nemen, 
-.orden verlengd, de eerste lol op den 50 April 1900 en de 
andere tot op den 50 A pril t 90 t. 

Gegeven te Laken, den ':!6 Januari t 899. 

LEOPOLD. 

VA" 's KoNJNGSWEGB : 

De Miniater vm, Nijverheid 
tn Arbeid, 

COOREMAN. 


